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OPH de la Métropole de LYON
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Ville de TASSIN-LA-DEMI-LUNE

Limite de division
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AR n°407
S. Indicative = 362m² env.

Contenance cadastrale = 03a 53ca

AR n°406
S. Indicative = 1191m² env.

Contenance cadastrale = 11a 87ca

AR n°408
S. Indicative = 21m² env.

Contenance cadastrale = 18ca

AR n°410
S. Indicative = 254m² env.

Contenance cadastrale = 02a 50ca

AR n°409
S. Indicative = 1403m² env.

Contenance cadastrale = 13a 82ca

AR n°411
S. Indicative = 21m² env.

Contenance cadastrale = 21ca

AR n°412
S. Indicative = 1118m² env.

Contenance cadastrale = 10a 82ca

AR n°413
S. Indicative = 290m² env.

Contenance cadastrale = 02a 97ca

AR n°414
S. Indicative = 3m² env.

Contenance cadastrale = 03ca AR n°415
S. Indicative = 2m² env.

Contenance cadastrale = 03ca

Plan  de  Situation

OPENSTREETMAP

Superficie indicative totale = 1736 m² environ et 16a 88ca
Parcelles à acquérir : AR n°407 (362 m² env. et 03a 53ca) et AR n°410 (254 m² env. et 02a 50ca)
Parcelles à conserver : AR  n°412 (1118 m² env.et 10a 82ca) et AR n°415 (2 m² env. et 03ca)

Superficie indicative totale = 2929 m² environ et 29a 08ca
Parcelles à conserver : AR n°406 (1191 m² env. et 11a 87ca), AR n°408 (21 m² env. et 18ca),
AR n°409 (1403 m² env. et 13a 82ca) et AR n°411 (21 m² env. et 21ca)
Parcelles à acquérir : AR n°413 (290 m² env. et 02a 97ca) et AR n°414 (3 m² env. et 03ca)

LÉGENDE :

Parcelles : AR n°408 + AR n°411 + AR n°414
à céder ultérieurement au DP pour régularisation foncière
Superficie indicative totale = 45 m² environ et 42ca

Espaces  Boisés  Classés Espace  Végétalisé  à  mettre  en  Valeur

NOTA :

- Système  de  coordonnées  RGF 93 CC 46.

ÉCHELLE : 1/200  (0.005 m.p.m.) RÉFÉRENCE : 202027479_Division

Ville  de  TASSIN-LA-DEMI-LUNE

Département  du  Rhône

PLAN  DE  DIVISION

TERRAIN  SIS
15 - 17  Montée  de  Verdun

26 bis, rue Camille Roy - 69007 LYON

04 78 29 85 01
Entrée directe par le 94 bis, rue Jaboulay

contact@operandi.fr
www.operandi.fr

@

CONSEILLER  VALORISER  GARANTIR

Numéros cadastraux d'origines : section AR n°98 ; 99 et 259

Fond  de  plan  :  Plan  topographique  au  1/100ème  réalisé  en  Mars 2020  réf : 201948179-01 indice B

JUILLET  2020 CRÉATION  DU  PLAN A

JUILLET 2022 PROJET DIVISION V8 I

SEPTEMBRE  2020 PROJET DIVISION V2 C

JANVIER  2021 DPROJET DIVISION V3

FÉVRIER  2021 EPROJET DIVISION V4

MARS  2021 FPROJET DIVISION V5

SEPTEMBRE  2021 GPROJET DIVISION V6

NOVEMBRE  2021 PROJET DIVISION V7 H

Alignement  validé  par  l' Unité  Topographie  et  Délimitation  du  Domaine  Public
de  la  Métropole  de  LYON  le  21 octobre 2019.

Alignement de fait proposé à la ville de TASSIN-LA-DEMI-LUNE

Application  graphique  du  parcellaire  cadastral  ( plan  téléchargé  le  01-10-2019 )

Limite de division

Périmètre de l'opération SCCV Tassin 15 Montée de Verdun :

Réaménagement du Parking de l'Horloge par la ville de TASSIN-LA-DEMI-LUNE :

Parcelle : AR n°415
à céder ultérieurement au DP pour régularisation foncière
Superficie indicative totale = 2 m² environ et 03ca

APPLICATION GRAPHIQUE DU PLU-H A L'ECHELLE 1/5000e : Sommets de l'alignement de fait validé par la Métropole
de LYON

MAT X Y
1 1838684.69 5175206.66
2 1838695.06 5175207.00
3 1838709.08 5175207.70
4 1838729.40 5175208.34
5 1838730.95 5175208.27
6 1838750.99 5175205.42
7 1838759.99 5175204.62

Sommets des limites de division projetées
MAT X Y NATURE
100 1838675.69 5175237.27 Parement du mur
102 1838695.73 5175243.77 Non matérialisé
103 1838707.71 5175246.07 Non matérialisé
104 1838720.34 5175248.37 Non matérialisé
105 1838726.70 5175248.93 Non matérialisé
106 1838726.08 5175255.92 Non matérialisé
107 1838738.18 5175257.01 Parement du mur
108 1838744.10 5175233.17 Parement du mur
109 1838760.19 5175230.98 Non matérialisé
110 1838756.52 5175204.27 Non matérialisé
112 1838684.51 5175207.31 Parement du mur
113 1838726.48 5175208.88 Non matérialisé
114 1838730.95 5175208.27 Angle mur

Sommets de l'alignement de fait proposé à la ville de
TASSIN-LA-DEMI-LUNE

MAT X Y
1 1838684.69 5175206.66

100 1838675.69 5175237.27
107 1838738.18 5175257.01
108 1838744.10 5175233.17
200 1838683.23 5175211.86

Numéros cadastraux issus de la division par les DMPC n°1496, n°1497 et
n°1498 numéroté le 25/10/2022 : section AR n°406 ; 407 ; 408 ; 409 ; 410 ;

411 ; 412 ; 413 ; 414 et 415

Définitions des différents types de superficie:

- La superficie réelle est obtenue à partir des limites certaines de la propriété. 
Une limite est certaine à l'issue d'un bornage, ou d'une reconnaissance contradictoire entre ses riverains, ou à
l'issue d'une délimitation du domaine public. Elle est garantie.

- La superficie indicative est obtenue, après relevé topographique, lorsqu'au moins une des limites de la propriété
est incertaine. Elle n'a qu'une valeur indicative et n'apporte aucune garantie.

- La contenance cadastrale est une simple évaluation quantitative obtenue à partir du tracé parcellaire cadastral qui
a uniquement une vocation fiscale.Elle n'a qu'une valeur indicative et n'apporte aucune garantie.

Par définition, ces trois types de superficies, utilisées à des étapes successives du dossier, présentent, pour une
même propriété, des différences quantitatives.

OCTOBRE 2022 NVELLE. NUM. CADASTRALE J
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